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Visite sur place le jeudi 27 janvier 2022 à 09H30 
à Tannay

Suite à la visite du 24 novembre 2021, une nouvelle visite sur place a été organisée le jeudi 27 janvier 2022 à 09H30 afin d’expliquer en
quoi va consister la demande de dérogation.

Etaient présents :
- M. Partick Parant, responsable du TRA Est au conseil départemental des Ardennes ;
- M. Eddy Gury, agent d’exploitation au conseil départemental des Ardennes ;
- M. Eric Riel, agent d’exploitation au conseil départemental des Ardennes ;
- M. Michaël Manetta, responsable de l’unité environnement à VNF / DT Nord Est ;
- M. Nicolas Thiry, agent du service départemental des Ardennes de l'office français de la biodiversité (OFB) ;
- Mme Nathalie Devulder, gestionnaire espèces protégées à l'unité Biodiversité, Forêt, Chasse (BFC) au Service Environnement (SE)
à la direction départementale des territoires des Ardennes (DDT).
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M. Thiry rappelle qu’un barrage et deux huttes sont présentes sur ce site (une hutte secondaire sur l’emprise de la RD 8 et une hutte
principale située sur le berge en face de l’autre hutte).

Le barrage  : La hutte principale  :
Coordonnées :

Latitude :
49,534969

Longitude :

4,819016
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La hutte secondaire le long de la RD 8  : 

Risque d’affaissement ou d’effondrement de la RD 8 au niveau de cette 
hutte secondaire, donc problème de sécurité publique.

M. Parant demande à ses agents de venir mettre en place une « fiche » 
tous les dix mètres pour que les véhicules ne roulent plus à proximité de
cette hutte.

route faïencée

M. Thiry indique qu’il faut déloger les castors de cette hutte
secondaire.

Pour se faire, il faut d’abord détruire le barrage situé à 75 m
des 2 huttes et ensuite détruire cette hutte secondaire si aucune
trace « fraîche » de castors ne se trouve à proximité de celle-
ci.  Le  conseil  départemental  va  déposer  une  demande  de
dérogation auprès de la DREAL Grand Est. 

M. Thiry conseille de demander à la police de l’eau à la DDT quels dispositifs mettre en place lors de la destruction du barrage (ballot de
paille, kit de dépollution). Post-réunion :Mme Devulder s’est renseignée auprès de M. Carré, agent de l’unité Eau au SE à la DDT : juste
des ballots de paille sur la largeur du contre fossé si la destruction est faite à la main.  Après la destruction de ce barrage, M. Thiry
indique que l’OFB viendra ponctuellement voir si les castors reconstruisent ce barrage. 
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Traces de présence ou de passage des castors Arbres attaqués



DDT 08 / SE / BFC 5 / 6

Coulées vers un champ de maïs

Autre coulée de passage
des castors de l’autre
côté de la berge
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Voici les coordonnées des personnes à contacter concernant les soucis avec les castors (présence de barrages) :

Mme Nathalie Devulder – Gestionnaire des espèces protégées
DDT 08 – Service Environnement (SE) – Unité Biodiversité, Forêt, Chasse
3, rue des Granges Moulues – BP 852 – 08011 Charleville-Mézières cedex
Téléphone :03.51.16.51.82
Mail : nathalie.devulder@ardennes.gouv.fr

Office Français de la Biodiversité (OFB) – Service départemental des Ardennes
3, rue des Granges Moulues – BP 852 – 08011 Charleville-Mézières cedex
Tél : 06.58.56.16.33 – Mail : sd08@ofb.gouv.fr
M. Nicolas Thiry – Tél : 06.27.02.52.83 – Mail : nicolas.thiry@ofb  .gouv.fr  
Mme Delphine Delorme – Tél : 06.70.68.97.30 – Mail  : delphine.delorme@ofb  .gouv.fr  
M. Frédéryc Manciaux – Tél : 06.76.15.64.30 – Mail : frederyc.manciaux@ofb.gouv.fr

M. Valentin Lequeuvre – Agent de l’association ReNArd
Association ReNArd
3, Grande Rue
08430  Poix-Terron
Tél : 03.24.33.54.23
Mail : valentin.lequeuvre@  renard-asso.org  
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